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 n° 274 692 du 28 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CARUSO, 

Chaussée de Liège 624, bâtiment A  

5100 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mai 2016 par Monsieur X, Madame X et Monsieur X, 

agissant pour les deux premiers en nom propre et en qualité de représentants légaux de 

leur enfant mineur X, tous de nationalité albanaise, tendant à la suspension et à 

l’annulation de « la décision du 12.04.2016 [...] notifiée le 26.04.2016 et concluant au non 

fondement de la demande 9ter introduite [...] en date du 19.02.2013 et des ordres de 

quitter le territoire délivrés le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 5 avril 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. CARUSO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique le 12 octobre 2011 et ont introduit une 

demande de protection internationale le lendemain, laquelle s’est clôturée négativement 

par un arrêt n° 78.908 rendu en date du 10 avril 2012 par le Conseil du contentieux des 

étrangers, ci-après le Conseil. 

 

1.2. Le 14 mai 2012, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée non fondée le 14 août 2012. 

 

1.3. Le 24 septembre 2012, ils se sont vu délivrer des ordres de quitter le territoire – 

demandeur de protection internationale (annexe 13quinquies). 

 

1.4. Le 19 février 2013, ils ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la Loi, invoquant des problèmes de santé de la deuxième 

requérante. Le 25 février 2014, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de 

cette demande. A la même date, les requérants se sont vu délivrer des ordres de quitter 

le territoire (annexe 13), ainsi que des interdictions d’entrée de 3 ans (annexe 13sexies). 

Ces décisions ont été annulées par le Conseil dans un arrêt n° 153.302 du 10 novembre 

2015. 

 

1.5. En date du 12 avril 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre des requérants 

une nouvelle décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour précitée 

du 19 février 2013. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

    

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre 

de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [M.S.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation 

de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des 

Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si 

nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers l’Albanie, 

pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 18.03.2016, (joint en annexe de la présente décision 

sous pli fermé), le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et 

suivi nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé 

de la requérante ne l’empêche pas de voyager et conclut que d’un point de vue 

médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine, l’Albanie. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations 

quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 
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Dès lors, il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe 

un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de 

séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 

CEDH. » 

 

1.6. A la même date, les requérants se sont vu délivrer des ordres de quitter le territoire 

(annexe 13). Ces décisions, qui constituent les seconds actes attaqués, sont motivées 

comme suit : 

 

«  L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants: 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger 

non soumis à l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la 

Convention d’application de l’accord de Schengen : l’intéressé a introduit une demande 

fondée sur l’application de l’article 9ter en date du 19.02.2013. Etant donné que rien ne 

permet de constater que le requérant aurait quitté l’espace Schengen depuis 

l’introduction de sa demande, il apparait, dès lors, que la durée maximale de 90 jours 

sur une période de 180 jours est largement dépassée. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. A l’audience du 5 avril 2022, les parties sont interrogées sur l’intérêt au recours en ce 

qu’il vise le troisième requérant qui est à présent majeur. La partie requérante se réfère à 

ses écrits, tandis que la partie défenderesse soutient la perte d’intérêt du troisième 

requérant au recours dans la mesure où il est devenu majeur. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe que le présent recours a été introduit par les  

requérants, agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux du leur fils 

(M.E.). 

 

Le Conseil relève qu’il ressort du dossier administratif que ce dernier est né le 9 

septembre 2000, en telle sorte qu’il est devenu majeur. L’acquisition de la majorité 

implique notamment qu’il dispose de la capacité juridique de représenter seul ses intérêts 

dans la défense de sa cause. Dès lors, il doit également être considéré comme requérant 

à la présente cause. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie 

défenderesse ne peut être retenue. 

 

 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 
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3.1. Les requérants prennent un moyen unique de « la violation de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, du principe de bonne administration (principe de prudence) et l’erreur 

manifeste d’appréciation, du principe de confiance légitime, des formalités substantielles 

prescrites à peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir, des articles 3, 6 et 

8 de la de la convention européenne des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales ». 

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, ils soutiennent que la décision 

querellée est insuffisamment et inadéquatement motivée au sens des articles 1 à 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que la 

partie défenderesse ne répond pas utilement aux arguments inclus dans leur demande 

d’autorisation de séjour et commet en outre une erreur manifeste d'appréciation. 

 

Ils relèvent que l'avis médical du médecin fonctionnaire considère que les traitements 

nécessaires à la deuxième requérante sont disponibles et accessibles en Albanie et qu’il n'y a 

pas de contre-indication au retour au pays d'origine. 

 

Ils estiment qu’en l’espèce, six éléments retenus dans cet avis médical qui fonde la première 

décision attaquée sont incompatibles avec l'obligation de motivation. 

 

3.2.1. Dans un premier grief, ils affirment avoir produit différents articles de presse 

concordants qui attestent de ce que les traitements indispensables à la deuxième requérante 

sont inaccessibles, voire indisponibles en Albanie. Ils reprochent au médecin fonctionnaire de 

« contredire la documentation des requérants en se référant à base de données MedCOI 

dont l'opacité des sources est interpellante, ne permet de ce fait aucune certitude de 

l'authenticité de l'information et tandis que cette base de données constituée dans le cadre 

d'un projet financé par le Fond Européen pour les réfugiés vise à établir un COI médical en 

vue de déterminer les besoins de protection des demandeurs d'asile, soit une base de 

données dont la finalité n'est pas d'éclairer les Etats dans le cadre de la protection prévue à 

l'article 9ter de la loi du 15.12.1980 ». 

 

Ils exposent que « l’avis médical fait encore référence à 4 sites dont les deux premiers sont 

des sites du Gouvernement Albanais ; [que] le premier est inaccessible et le second contient 

des informations succinctes du système de santé et les vœux politiques (pieux) quant à ce 

système de santé dont il est reconnu qu’il est défaillant à tous les stades ; [que] le troisième 

site est le site Allianz qui permet aux clients de l’assurance de chercher des lieux dans soins 

par pays, région et spécialité médicale ; [qu’] en l'espèce, ce site permet de constater que 

pour l'Albanie, la seule information est l’existence d’un hôpital à TIRANA ; [qu’] aucune autre 

donnée n'existe notamment quant aux différents services et/ou quant à leur qualité et degré 

de spécialisation ; [que] le quatrième site est relatif à une association d'ophtalmologues qui 

établit simplement qu’il existe des ophtalmologues en Albanie sans qu’il n’y ait aucune 

information en terme de qualité des services, de disponibilité ou d'accessibilité ». 

 

Ils en concluent que les documentations produites par la partie adverse pour renverser la 

preuve de la non disponibilité des soins en Albanie sont « soit inaccessibles, soit opaques, 

soit à ce point succinctes qu'elles n'établissent pas la preuve que tous les soins dont doit 

disposer la requérante [...] pour se maintenir en vie seraient disponibles en Albanie ». 
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3.2.2. Dans un deuxième grief, ils relèvent que l’avis médical indique que l'un des 

médicaments prescrits à la deuxième requérante n'est pas disponible, mais considère que 

cela est sans importance dans la mesure où le répertoire des médicaments belges de 2013 

note l’efficacité incertaine d’une telle médication. Ils contestent cette affirmation en invoquant 

le répertoire des médicaments belge actualisé de 2016.  

 

Ils allèguent de ce que si l’efficacité sur l’évolution, à long terme, n’est pas prouvée, un 

traitement de courte durée peut être essayé et en l’espèce, il s’agit d’un médicament qui est, 

actuellement, utilement prescrit par le médecin spécialiste de la deuxième requérante, sans 

que cette prescription et son utilité puisse être remise en cause. 

 

3.2.3. Dans un troisième grief, ils relèvent que l’avis médical du médecin fonctionnaire 

prétend que le suivi de la microalbuminurie est disponible en Albanie et se réfère à une étude 

scientifique relative à la prévalence de la microalbuminurie et l'analyse des facteurs de risque 

sur des patients diabétiques de type 2 en Albanie. 

 

A cet égard, ils exposent que « l’étude citée dans l’avis médical n'établit pas que la 

microalbuminurie est disponible en Albanie ; [que] l'étude dit qu'elle est essentielle pour les 

patients de diabète de type 2 comme la seconde requérante et que la disponibilité n’est pas 

suffisante ; [que] les craintes quant au dépistage de routine établissent en outre l'absence 

d'accessibilité de ce traitement qui est essentiel pour la seconde requérante ». 

 

Ils en concluent que l’avis médical contient des motifs inexacts et en contradiction avec les 

pièces du dossier administratif. 

 

3.2.4. Dans un quatrième grief, ils relèvent que « quant à l'accessibilité des traitements, pour 

contrer la documentation des requérants établissant les graves défaillances du système de 

santé en Albanie en terme d’accès aux soins et surtout aux médicaments, l'avis médical 

affirme que le service de santé albanais est essentiellement public et que les services de 

santé publique sont gratuits et accessibles à tous les citoyens albanais ». 

 

Ils estiment que cette affirmation est erronée, d’autant plus qu’elle est étayée par un rapport 

d'avril 2009, un document largement antérieur à la documentation produite à l’appui de leur 

demande d’autorisation de séjour. 

 

3.2.5. Dans un cinquième grief, ils soutiennent que l’avis médical se contente de commenter 

la documentation produite dans leur demande de séjour et ne répond pas adéquatement à 

l'argument relatif au défaut d'accessibilité des traitements essentiels à la deuxième 

requérante. 

 

A cet égard, ils exposent qu’ils « ont insisté sur les difficultés d'accès aux médicaments, 

notamment en raison de leur coût ; [que] les documents médicaux déposés à l'appui de la 

demande [...] établissent l'impérative nécessité de tigettes, d'insuline et de 10 cachets de 

médicaments différents tous les jours, ce qui n'est pas contesté par l'autorité administrative ; 

[que] la documentation de 2012 relative au système de santé albanais déposée avec la 

demande de février 2013 établit que le premier médicament de la liste est totalement 

remboursé et les autres ne le sont que partiellement ; [que] cette affirmation n'est pas 

contestée par l'autorité administrative ; [que] l'avis reprend cette affirmation et se contente de 

critiquer ensuite l'affirmation médicale erronée à son estime selon laquelle les médicaments 

génériques (plus largement remboursés) ne seraient pas efficaces ; [qu’] il n'en demeure pas 

moins qu'en termes de remboursements, que les médicaments soient génériques ou de 
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marque, le premier est totalement remboursés et les autres ne le sont que partiellement ; or, 

la seconde requérante doit supporter un traitement quotidien de 10 comprimés, outre 

l'insuline et les tigettes ». 

 

Ils joignent à leur requête « une documentation actualisée qui confirme l'état pitoyable des 

services de santé en Albanie ». 

 

3.2.6. Dans un sixième grief, ils reprochent au médecin fonctionnaire de considérer que la 

deuxième requérante pourrait travailler alors que les documents médicaux déposés à l'appui 

de la demande décrivent un état de santé la rendant à l'évidence incapable de travailler. 

 

Ils reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir répondu à une demande de 

transmission du dossier administratif formulée le 24 mai 2016, de sorte qu’elle a violé les 

articles 6.1 et 6.3 de la CEDH. 

 

De l’ensemble de ces griefs, les requérants concluent que la première décision attaquée n’est 

pas adéquatement motivée et viole l’article 9ter de la Loi, ainsi que l’article 3 de la CEDH.  

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, s’agissant des ordres de quitter le 

territoire délivrés à leur encontre, ils exposent que « la veille de la date des ordres de quitter le 

territoire du 12.04.2016, les requérants étaient autorisés à séjourner dans le Royaume en 

vertu de la décision de recevabilité du 24.07.2013 prise suite à leur demande 9ter, laquelle 

décision de recevabilité ne sera donc contredite que par la décision de non fondement du 

12.04.2016 querellée ; [qu’] en outre, si la décision de non fondement de la demande de 

régularisation pour motif de santé est annulée, les ordres de quitter le territoire doivent l'être 

par voie de conséquence puisque la décision de recevabilité du 24.07.2013 subsiste quant à 

elle et constitue un titre pour un droit de séjour aux requérants ».  

 

Ils citent à cet égard l’arrêt n° 118.122 rendu par le Conseil le 31 janvier 2014. 

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1.1. Sur la première branche, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 1er, de la Loi 

dispose que l'étranger qui introduit sa demande d’autorisation de séjour en Belgique et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, est soumis à 

diverses conditions, notamment celle de transmettre un certificat médical type datant de 

moins de trois mois précédant le dépôt de sa demande et qui indique la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire.  

 

L'appréciation de ce risque, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans le pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical transmis, est effectuée 

par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 

rend un avis à ce sujet. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse considère que le dossier médical fourni par les 

requérants ne permet pas d’établir que la deuxième requérante souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant en 

cas de retour dans son pays d’origine, dès lors que le médecin fonctionnaire, dans son 
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avis médical du 18 mars 2016, atteste de ce que l’ensemble des traitements médicaux et 

suivi nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d’origine, l’Albanie. 

 

A la lecture du dossier administratif, le Conseil constate que tous les certificats médicaux 

et documents produits par les requérants ont été examinés par le médecin fonctionnaire 

qui a conclu, à la lumière des informations et des recherches effectuées dont il précise les 

sources, que les pathologies dont souffre la deuxième requérante n’excluent pas un 

éloignement vers son pays d’origine où elle ne court pas un risque d’être soumise à un 

traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, dans la mesure où les soins et le suivi 

médical y sont disponibles et accessibles.  

 

4.1.2. En termes de requête, force est de constater que les requérants se bornent à 

opposer aux différents arguments figurant dans la décision attaquée et dans l’avis 

médical, des éléments de fait sans pour autant démontrer l’existence d’une violation des 

dispositions visées au moyen, ce qui revient à inviter le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce 

titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse, ni de substituer, dans le 

cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration dès le moment 

où il ressort du dossier que cette autorité a procédé, comme en l’espèce, à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

4.1.3 S’agissant du grief selon lequel les sources de la base des données MedCOI 

seraient opaques et qu'il serait donc impossible de vérifier la certitude de l'authenticité des 

informations qu’elle contient,  le Conseil estime qu’il manque en fait.  

 

En effet, force est de constater que les requêtes MedCOI auxquelles le médecin 

fonctionnaire se réfère dans son avis médical figurent bien au dossier administratif et 

indiquent intégralement toutes les informations relatives à la disponibilité des soins et du 

suivi dans le pays d’origine. Le Conseil observe que ces informations recueillies dans la 

banque de données MedCOI sont suffisamment précises pour établir l’existence du suivi 

et de la prise en charge des pathologies de la deuxième requérante au pays d’origine. Le 

Conseil estime que rien ne permet de mettre en doute la fiabilité de ces informations, dès 

lors que la requérante ne conteste pas que les médicaments relatifs à son traitement sont 

disponibles en Albanie. 

 

Par ailleurs, les critiques des requérants relatives au site internet de la Société Allianz 

Global Assistance ne sont pas pertinentes, dès lors que les motifs de l’avis médical qui y 

renvoient, visent uniquement à préciser une partie des sources sur lesquelles reposent 

les recherches effectuées par les médecins alimentant la base de données MedCOI. Par 

ailleurs, la référence faite par le médecin conseiller aux sites internet desquels il relève la 

disponibilité des soins en Albanie ne constitue que l’un de ses éléments d’appréciation, 

dont il n’est pas démontré qu’il serait déterminant. Les réserves exprimées par les 

requérants à ce égard sont par conséquent inopérantes et échouent à démontrer que 

l’avis du médecin conseiller serait entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Quant à la controverse sur la diosmine et le suivi de la microalbuminurie, il n’appartient pas 

au Conseil qui ne dispose pas de compétences médicales, de substituer son appréciation 

à celle du médecin fonctionnaire dès lors que celui-ci, conformément à l’article 9ter de la 
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Loi, a pu formuler, en toute indépendance, une appréciation médicale dans le cadre de 

l’exercice de son art, se fondant notamment sur le répertoire des médicaments belges, 

ainsi que sur une étude scientifique relative à la prévalence de la microalbuminurie et 

l'analyse des facteurs de risque sur des patients diabétiques de type 2 en Albanie. 

 

Quoi qu’il en soit, s’agissant de la disponibilité et de l’accessibilité des soins et du suivi 

dans le pays d’origine, force est de constater que l’avis du médecin fonctionnaire relève 

qu’il est parfaitement individualisé et qu’il a bien été tenu compte de l’ensemble des 

éléments invoqués par les requérants à l’appui de leur demande. Les éléments actualisés 

produits à l’appui de leur recours, notamment le répertoire des médicaments belge actualisé 

de 2016, ne peuvent être pris en considération dans le cadre du présent contrôle de 

légalité, dès lors qu’ils sont produits pour la première fois dans le cadre de la requête 

introductive d’instance et qu’ils n’ont jamais été portés à la connaissance de la partie 

défenderesse. 

 

4.1.4. S’agissant de l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine, le Conseil 

observe que l’avis médical est suffisamment motivé sur cette question. En effet, le 

médecin fonctionnaire, après avoir examiné les articles de presse produits par les 

requérants et écarté les arguments évoqués par ceux-ci tendant à démontrer 

l’inaccessibilité des soins en Albanie, indique les différents mécanismes d’assistance 

médicale en Albanie auxquels la deuxième requérante peut recourir, en précisant que les 

personnes vulnérables y bénéficient de la gratuité des services de santé publique et 

peuvent se faire rembourser leurs médicaments par l’Etat. Par ailleurs, le médecin 

fonctionnaire a également relevé que la deuxième requérante pourrait aussi se prendre 

en charge en cas de nécessité, notamment grâce à l’aide de son époux et de son fils, ou 

celle des membres de sa famille restés au pays ou encore celle des relations sociales 

qu’elle a dans son pays d’origine. 

 

Force est de constater que les requérants n’apportent pas, en termes de requête, le 

moindre élément de preuve objective pour contester in concreto les conclusions du 

médecin fonctionnaire. 

 

Par ailleurs, en ce que les requérants reprochent à la partie défenderesse de n’avoir pas 

répondu à une demande de transmission du dossier administratif formulée le 24 mai 

2016, ce grief est irrecevable dès lors qu’il n’est pas dirigé à l’encontre de l’acte attaqué. 

Quoi qu’il en soit, le Conseil relève qu’il n’est pas compétent pour connaître des griefs 

relatifs aux difficultés pour obtenir la consultation d'un document administratif en vertu de 

la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l'administration. En effet, en application de 

l’article 8 de la loi précitée, une procédure spécifique est ouverte devant le Conseil d’Etat 

en cas de refus d’accès au dossier administratif ou en cas de refus de reconsidération de 

la demande.  

 

4.2. Sur la seconde branche, s’agissant des ordres de quitter le territoire notifiés aux 

requérants en même temps que la décision de rejet de leur demande d'autorisation de 

séjour, le Conseil observe que les actes attaqués sont pris en vertu de l’article 7, alinéa 

1er, 2°, de la Loi, aux motifs que les requérants demeurent dans le Royaume au-delà de la 

durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la 

Convention d’application de l’accord de Schengen, en l’espèce, ils ont introduit une 

demande fondée sur l’application de l’article 9ter en date du 19 février 2013, mais que la 

durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours étant largement dépassée, rien 
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ne permet de constater qu’ils auraient quitté l’espace Schengen depuis l’introduction de 

leur demande. 

 

Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que ces constats sont établis et 

ne sont pas valablement contestés par les requérants qui se bornent à soutenir qu’ils 

étaient autorisés à séjourner dans le Royaume en vertu de la décision de recevabilité du 24 

juillet 2013 prise à la suite à leur demande d’autorisation de séjour introduite le 19 février 

2013 en application de l’article 9ter de la Loi. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que conformément à l’article 6 de la Loi, l’étranger qui est 

entré régulièrement dans le Royaume ne peut y séjourner plus de nonante jours sur toute 

période de cent quatre-vingts jours, ce qui implique d’examiner la période de cent quatre-

vingts jours précédant chaque jour de séjour, sur le territoire des Etats. L’article 6, alinéa 

3, de la Loi précise que « Pour l’application de l’alinéa 2, la date d’entrée est considérée 

comme le premier jour de séjour sur le territoire des Etats contractants et la date de sortie 

est considérée comme le dernier jour de séjour sur le territoire des Etats contractants. Les 

périodes de séjour autorisées sur base d’un titre de séjour ou d’un visa de long séjour ne 

sont pas prises en considération pour le calcul de la durée du séjour sur le territoire des 

Etats contractants ». 

 

Or, il ressort du dossier administratif que les requérants qui sont de nationalité albanaise, 

exemptés de l’obligation de visa, sont arrivés en Belgique le 12 octobre 2011 où ils ont 

introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est négativement clôturée le 

10 avril 2012. Ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la Loi en date du 19 février 2012, laquelle a été déclarée recevable le 24 juillet 

2013, date à laquelle ils ont été mis en possession d’une annexe 35 en attendant qu’il soit 

statué sur le fond de leur demande de séjour. En date du 12 avril 2016, la demande 

d’autorisation de séjour des requérants a été déclarée non fondé. 

 

S’il peut donc être admis que le séjour des requérants était couvert par l’annexe 35 à 

partir du 24 juillet 2013 jusqu’à la date de la prise de la décision de rejet de leur demande 

d’autorisation de séjour, force est de constater que les requérants ont séjourné sur le 

territoire belge sans y être autorisés pendant plus de 15 mois, soit du 10 avril 2012, date 

de rejet définitif de leur demande de protection internationale, au 24 juillet 2013.  

 

Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir fait le constat que les 

requérants demeurent dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur 

toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord 

de Schengen, qu’en l’espèce, ils ont introduit une demande fondée sur l’application de 

l’article 9ter en date du 19 février 2013, mais que la durée maximale de 90 jours sur une 

période de 180 jours étant largement dépassée, rien ne permet de constater qu’ils 

auraient quitté l’espace Schengen depuis l’introduction de leur demande. 

 

En effet, le Conseil tient à rappeler que par la délivrance des ordres de quitter le territoire 

attaqués, la partie défenderesse ne fait que constater une situation visée par l’article 7 de 

la Loi pour en tirer les conséquences de droit, avec pour conséquence que le constat de 

l’une des situations visées par l’article 7, alinéa 1er, de la Loi suffit à elle seule à les 

motiver valablement en fait et en droit, sans que la partie défenderesse ne soit tenue en 

principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures à ce constat. 
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Par ailleurs, le Conseil observe que les ordres de quitter le territoire attaqués 

apparaissent clairement comme les accessoires de la première décision attaquée dans 

laquelle la situation personnelle des requérants a été examinée. Dès lors qu’il n’a pas été 

fait droit à l’argumentation développée par les requérants à l’égard de la première 

décision attaquée et que la motivation des seconds actes attaqués n’est pas valablement 

contestée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de ces actes. 

 

4.3. En conséquence, aucune des branches du moyen unique n’est fondée. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 


